
	

	

	
	

PERMANENCES		
Apibioxal	®	et	Oxybee®	

Automne	2019	
1	–	Médicaments	achetés	à	la	permanence	de	votre	choix		
	 	 	 																																										

• Rucher	Ecole	de	Passy		Contacter	au	téléphone	le	:	06	46	46	64	63																jusqu'au	20	Novembre		
	 	 																					 	 	 																				

• Rucher	Ecole	l'Abeille	Noire	Clusienne																																 																		250		Rue	de	la	Roselière	 																
	 02/11/2019	de	14h	à	15h	 																																																																													74300	Thyez	
	 	 	

• Rucher	Ecole	du	Chablais																																																																																										Maison	des	Associations	(face	à	la	Mairie)	 		
	 15/11/2019	de	19h	à	20h																																																																																									32	Rue	de	la	Mairie		74200		Marin	
	 	 	 	

• Rucher	Ecole	l'Abeille	du	Salève		 																	 	 																		MJC	Ciné	35	
	 28/11/2019	de	19h	à	20h			(avant	la	réunion	mensuelle)																																		74930		Reignier-Esery	

• 	
• Rucher	Ecole	l'Abeille	Savoyarde	Annecy																																																														Ecole	d’Agriculture	-	ISETA					

	 01/12/2019	(	fin	de	matinée	après	l’AG	)	 																																																										Route	de	l'École	d'Agriculture,	74330	Poisy											 																					 	
	 	 	 																			 	 	 	
	
2	–	Commandes	acheminées	par	la	poste	:	envoyer	votre	bon	de	commande	accompagné	du	règlement	par	courrier	avant	le	30	Novembre	2019		:	

GDSA	74	-	1560	route	de	la	Molière-	74420	St	ANDRE	de	BOEGE	
	
	
	

Pout	tout	renseignement		contacter	le	responsable	des	commandes	:	06	72	49	81	93		
www.gdsa74.fr	

GROUPEMENT	DE	DEFENSE	SANITAIRE	APICOLE	DE	HAUTE-SAVOIE	
agrément	n°	PH	7407901	

BON	DE	COMMANDE	MEDICAMENTS	
AUTOMNE	2019	

NAPI	:		7400……………………		ou		A	……………………………………………………..											  

NOM	:	…………………………………………																																						Prénom	:……………………………..	

	Adresse	:……………………………………………………………………	 	

Code	Postal	:	……………………………																																	VILLE:…………………….	
	Tél:……………………………………………..Portable……………………………………..							Mail:……………………………………@.....................................	 	

Nombre	de	ruches	à	traiter:	

	
J'adhère	au	PSE	(voir	au	dos)	I____I											Date:																/															/	2019								Signature:	      

PRINCIPE	ACTIF	:	Acide	oxalique	 		 Prix	unitaire	 Quantité	 Total	

 
APIBIOXAL®	autorisé	en	Bio																																																																									

Poudre	pour	sirop																																																																																		
Utiliser	dans	colonie	sans	couvain	

1	sachet	35g	pour	minimum	10	
ruches	

25,00	€	

		 		
 APIBIOXAL®	autorisé	en	Bio																																																														

Produit	non	tenu	en	stock	par	le	GDSA																																																											
Contacter	le	responsable	tél:	06	72	49	81	93	

1	sachet	175g	pour	minimum	
50	ruches	 90,00	€	

		 		
 APIBIOXAL®	autorisé	en	Bio																																																																												

Produit	non	tenu	en	stock	par	le	GDSA																																																										
Contacter	le	responsable	tél:	06	72	49	81	93	

1	sachet	350g	pour	minimum	
100	ruches	 140,00	€	

		 		
 OXYBEE®	autorisé	en	Bio																																																																									

flacon	de	888	ml																																																																																															
Utiliser	dans	colonie	sans	couvain	

Pas	d’envoi	postal	–	délivré	aux	permanences	ci-dessous	

1	flacon	pour	environ	25	
ruches	

38,00	€	

		 		
 

ADHESION	AU	GDSA																																																							 Pour les non adhérents 2019 15,00	€	

 
Frais	d'envoi	1	à	4	sachets	Apibioxal®	35g	(forfait)	       7,00	€	

 		 Chèque	 Espèce	 TOTAL   
 


